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I. RAPPELS SUR LA RÉGLEMENTATION VITIVINICOLE

• 1°) La mise en place des AOC

– Décret-loi du 30 juillet 1935 :
• Création des AOC et du Comité National des AO 

des Vins et Eaux-de-Vie
• Les AOC viticoles françaises sont définies par des 

décrets
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I. RAPPELS SUR LA RÉGLEMENTATION VITIVINICOLE

• 2°) Le Traité de Rome et la politique agricole 
commune

• 25 mars 1957 : le Traité de Rome met en place la CEE
• Réglementation européenne : PAC
• Organisation Commune du Marché (OCM) vitivinicole régie 

par l’ancien règlement CE 1493/1999, remplacée par une 
OCM unique : R CE 1234/2007 modifié par 491/2009 pour la 
partie vitivinicole

• Les AOP (AOC en France) sont définies par des cahiers des 
charges
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I. RAPPELS SUR LA RÉGLEMENTATION VITIVINICOLE

• 3°) La réforme du contrôle des AOC
L’ordonnance 2006-1547 du 7 décembre 2006, ratifiée par la loi 

2007-1821 du 24 décembre 2007, induit une refonte du Code 
rural en ce qui concerne les appellations et leur contrôle :

– Au 1er juillet 2008 :
• Les anciens décrets d’appellation sont remplacés par des 

cahiers des charges qui fixent pour chaque AOC :
– les conditions de production, de transformation, d’élevage et de 

conditionnement

– les obligations déclaratives
– les principaux points contrôlés
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I. RAPPELS SUR LA RÉGLEMENTATION VITIVINICOLE

• 3°) La réforme du contrôle des AOC (suite)
– Au 1er juillet 2008 : 

• En complément du cahier des charges, un plan de contrôle ou 
d'inspection fixe, pour chaque AOC, la procédure et la 
pression de contrôle

• Les contrôles des conditions de production et des produits 
sont délégués à des organismes de droit privé, choisis par 
l'ODG et agréés puis évalués par l’INAO :

– Organismes certificateurs (OC), norme NF EN 45011

– Organismes d'inspection (OI), norme NF EN ISO/CEI 17020 (AO 
et IGP vins) 

• Les syndicats viticoles deviennent des organismes de défense 
et de gestion (ODG)
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I. RAPPELS SUR LA RÉGLEMENTATION VITIVINICOLE

• 3°) La réforme du contrôle des AOC (suite)

• a) Habilitation de l'opérateur
– Déclaration d'identification

Par l'opérateur à l'Organisme de Défense et de Gestion (ODG)
– Habilitation de l'opérateur par l'INAO après audit fait par l'OI

ou habilitation de l'opérateur par l'OC après audit fait par l’OC

Catégories d’opérateurs
» Producteur de raisins ou de moût
» Vinificateur
» Conditionneur/donneur d’ordre

Attention : l’audit d’habilitation est systématique dans le cas d’un nouvel 
opérateur
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I. RAPPELS SUR LA RÉGLEMENTATION VITIVINICOLE

• 3°) La réforme du contrôle des AOC (suite)

• b) Respect des conditions de production des AOC
– Autocontrôle par l'opérateur
– Contrôle interne par l'ODG : accompagnement pédagogique
– Contrôle externe par l'organisme d'inspection (OI) ou 

l'organisme certificateur (OC)
» Contrôle documentaire
» Contrôle du chai
» Contrôle des vignes

– Sanctions éventuelles par l'INAO après rapport de l'OI, ou par 
l'OC
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I. RAPPELS SUR LA RÉGLEMENTATION VITIVINICOLE

• c) Notification des résultats des contrôles
– Conforme
– Non conforme

– Manquement mineur
» Sanction : Avertissement

– Manquement majeur
» Sanction : Avertissement + contrôles 

supplémentaires
– Manquement grave (ou critique)

» Sanction : Déclassement des parcelles ou 
suspension d’habilitation ou retrait d’habilitation

Les sanctions éventuelles sont notifiées par l'INAO après rapport de 
l'OI, ou par l'OC, conformément à une grille de traitement des 
manquements.
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II. CONDITIONS APPLICABLES A TOUTES LES VIGNES

• 1°) Droits de plantation
La réglementation communautaire et le Code rural prévoient 

que toute plantation de vigne est soumise à une 
autorisation administrative dénommée « droit de 
plantation ».

– Droits attachés à une exploitation viticole identifiée par son 
n°EVV/CVI

– Comptabilité du portefeuille des droits de chaque exploitation 
tenue par le service de la viticulture des douanes (DGDDI)

– Validité des droits : 8 campagnes viticoles entières après 
arrachage : soit jusqu’au 31 juillet de la 8ème campagne qui suit 
celle de l’arrachage

– Mode de calcul des superficies déclarées plantées
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II. CONDITIONS A RESPECTER POUR TOUTES LES VIGNES

• 1°) Droits de plantation (suite)
– Différents cas d’utilisation des droits

• a) Replantations avec des droits internes à l’exploit ation 
– Cas général

» Déclaration d'arrachage
» Déclaration de plantation

– Reconversion
– Replantation anticipée

• b) Transferts de droits
– Contingents
– Critères

• c) Droits ministériels
– Cas général
– Installation jeunes agriculteurs
– Expropriations, remembrements
– Plantations expérimentales
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III. CONDITIONS DE PRODUCTION, VIGNES ET VINS D'AOC

Un cahier des charges fixe:
- les conditions de production
- les obligations déclaratives
- les principaux points contrôlés.
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III. CONDITIONS DE PRODUCTION, VIGNES ET VINS D'AOC

Les conditions de production fixées dans les cahier s 
des charges des AOC viticoles peuvent être :

- Structurelles 
Ex : délimitation, encépagement, densité de plantati on

- Annuelles
Ex : nombre de bourgeons laissés à la taille, état s anitaire 

des vignes

En cas de bail ou de cession, une attention 
toute particulière devra être apportée aux 
conditions structurelles de production
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III. CONDITIONS DE PRODUCTION, VIGNES ET VINS D'AOC

1°) Aires et zones dans lesquelles différentes 

opérations sont réalisées

– a) Aire géographique
• Liste de communes ou parties de communes 

fixée dans le cahier des charges de l’AOC 
(consultable sur www.inao.gouv.fr)

• Peuvent y être réalisés:
– La récolte des raisins (sous réserve du respect du 

point b)
– la vinification
– l'élaboration et l'élevage des vins
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III. CONDITIONS DE PRODUCTION, VIGNES ET VINS D'AOC

• 1°) Aires et zones dans lesquelles 
différentes opérations sont réalisées (suite)

– b) Aire parcellaire délimitée
• Zonage sur plans cadastraux, à l’intérieur de l’aire 

géographique, des parcelles ou parties de parcelles 
pouvant produire des vins d’AOC

• L'aire parcellaire délimitée est consultable sur les plans 
cadastraux déposés en mairie, dans les ODG et dans les  
sites INAO

• Des attestations de délimitation sont attribuées sur 
demande par les services de l’INAO 

• L'aire parcellaire délimitée peut être révisée sur déci sion 
du Comité national de l’INAO  
– Procédure
– Critères
– Mesures transitoires
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III. CONDITIONS DE PRODUCTION, VIGNES ET VINS D'AOC

• 1°) Aires et zones dans lesquelles différentes 
opérations sont réalisées (suite)

– b) Aire parcellaire délimitée (suite)

Exemple de tableau d’assemblage cadastral de délimi tation parcellaire :
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III. CONDITIONS DE PRODUCTION, VIGNES ET VINS D'AOC

• 1°) Aires et zones dans lesquelles différentes 
opérations sont réalisées (suite)

– b) Aire parcellaire délimitée (suite)

Exemple de plan cadastral de délimitation :
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III. CONDITIONS DE PRODUCTION, VIGNES ET VINS D'AOC

• 1°) Aires et zones dans lesquelles différentes opéra tions sont 
réalisées (suite)

– c) Aire de proximité immédiate
• Liste de communes ou parties de communes fixée dans  

le cahier des charges de l’AOC (consultable sur 
www.inao.gouv.fr)

• Peuvent y être réalisés:
– la vinification
– l'élaboration et l'élevage des vins



18

III. CONDITIONS DE PRODUCTION, VIGNES ET VINS D'AOC

• 2°) Encépagement
– a) Porte-greffes

• Généralement au choix de l’exploitant
– b) Cépages
Liste des cépages utilisables fixée dans le cahier des charges 

de l’AOC
• Proportions d'encépagement par exploitation

Condition structurelles « modifiables »
– Vérifiables sur la fiche d’encépagement de l’exploi tation, 

mise à jour par les douanes mais établie sous la 
responsabilité de l’exploitant 

• Proportions à l'assemblage des vins
Condition annuelle
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III. CONDITIONS DE PRODUCTION, VIGNES ET VINS D'AOC

• 3°) Mode de conduite
– a) Densité de plantation

Condition structurelle
Règles fixées dans le CDC

mesures transitoires (conséquences éventuelles sur 
le rendement autorisé)

• Densité minimale (pieds/ha)
– Mode de calcul

Densité = 10 000 / (Ecartement x Distance)

• Ecartement maximal entre les rangs
• Distance minimale entre pieds
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Exemple : Audit réalisé en 2010

Cahier des charges Bordeaux
Objectif : mise en fermage
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PARCELLES NON CONFORMES :

Parcelles Surface Densité

AK 45p, 46, 42p,43p, 44p 0 ha 43 a 98 ca 1923 pieds/ha

PARCELLES EN MESURE TRANSITOIRE :

Parcelles Surface Densité Date
plantation

Date butoir

AK 81p, 189p 0 ha 61 a 83 ca 3030 pieds/ha 1997 2050

AK 35, 22p 0 ha 80 a 50 ca 3030 pieds/ha 1985 2036

PARCELLES CONFORMES :

Parcelles Surface Densité

AK 33, 34, 36, 37, 38, 39, 48 4 ha 43 a 94 ca > 3300 pieds/ha

ATTENTION : Chaque cahier des charges définit des densités à
respecter et les mesures transitoires qui peuvent s ’appliquer. 
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III. CONDITIONS DE PRODUCTION, VIGNES ET VINS D'AOC

• 3°) Mode de conduite (suite)
– b) Taille

• Type de taille
Ex : Guyot, cordon de Royat
Condition structurelle « modifiable »

• Nombre de bourgeons laissés à la taille
Condition annuelle
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III. CONDITIONS DE PRODUCTION, VIGNES ET VINS D'AOC

• 3°) Mode de conduite (suite)
– c) Palissage et hauteur de feuillage

Condition structurelle « modifiable »
Rapport H/E
Règles fixées dans le CDC + mesures transitoires

– d) Charge maximale moyenne à la parcelle
Condition annuelle

• Kg de raisins par hectare
• Nombre de grappes par pied
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Palissage et hauteur de feuillage :

La plupart des cahiers des charges en Gironde fixent une 
hauteur de feuillage minimum caractérisée par le rapport entre la 
hauteur de feuillage et l’écartement des rangs (H/E).

hauteur de 
rognage

- 10 cm
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Palissage et hauteur de feuillage :

hauteur de 
rognage

- 10 cm

120 cm
soit H/E = 0,67
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Exemple : Audit réalisé en 2010

Cahier des charges Montagne - Saint-Emilion
Objectif : vente
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III. CONDITIONS DE PRODUCTION, VIGNES ET VINS D'AOC

• 4°) Entretien du vignoble
– a) Pieds morts ou manquants

Condition structurelle « modifiable »
Définition

• Seuil réglementaire fixé dans le cahier des 
charges (20% en général)

• Liste à jour des parcelles dépassant ce seuil
• Prise en compte dans la DR (réduction du 

rendement autorisé, effet de seuil)
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Exemple : Audit réalisé en 2010

Cahier des charges Cotes de Bourg
Objectif : vente



31

Ilots 2 et 5 (56 % de la surface) :

50 % de manquants

Une réfaction de rendement
de 50 % (26,5 hl / ha)

(Art D 644-22 du Code Rural)

soit une perte totale
de 62 hl de vin AOC !
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III. CONDITIONS DE PRODUCTION, VIGNES ET VINS D'AOC

• 4°) Entretien du vignoble (suite)
b) Etat cultural

Condition annuelle

• Entretien du sol
– Adventices
– Plantes ligneuses

• Etat sanitaire
– Feuillage
– Grappes
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Entretien du vignoble 
NON COMPATIBLE

avec un cahier des charges AOC …
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III. CONDITIONS DE PRODUCTION, VIGNES ET VINS D'AOC

• 5°) Age des vignes
Campagne viticole : du 1 er août au 31 juillet
Entrée en production fixée dans le cahier des charges  
Cas les plus fréquents :

– Greffés-soudés
• 2ème année suivant celle de la plantation (3 ème feuille)

– Greffage sur place
• 1ème année suivant celle du greffage (2 ème feuille du 

greffon)
– Surgreffage

• 1ème année suivant celle du surgreffage (2 ème feuille du 
greffon)
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RÉDACTION DES BAUX RURAUX
RELATIFS AUX VIGNES D'AOC

1. La rédaction des clauses
a) Plantation

b) Arrachage/Replantation
c) Complantation
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RÉDACTION DES BAUX RURAUX
RELATIFS AUX VIGNES D'AOC

2. La fixation du loyer
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RÉDACTION DES BAUX RURAUX
RELATIFS AUX VIGNES D'AOC

3. La fiscalité du bail
a) TVA

b) Revenus fonciers
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III. CONDITIONS DE PRODUCTION, VIGNES ET VINS D'AOC

• 6°) Vinification
– a) Règles générales

• Règlement CE 491/2009 et règlements d'application ( R 
CE 606/2009)
Condition annuelle

– b) Règles particulières aux vins d'AOC
Fixées dans les cahiers des charges
• Capacité de cuverie

Condition structurelle « modifiable »

• Etat d'entretien du chai
Condition annuelle

• Pratiques et matériel œnologiques interdits
Condition annuelles (pratiques œnologiques) ou stru cturelles 

« modifiables » (pressoir)
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III. CONDITIONS DE PRODUCTION, VIGNES ET VINS D'AOC

Conditions annuelles :
• 7°) Durée minimum d’élevage
• 8°) Date de conditionnement
• 9°) Date de mise à la consommation

Condition structurelle :
• 10°) Stockage

Ex : L'opérateur justifie d'un lieu spécifique pour  
le stockage pour les produits conditionnés.
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